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Dans le cadre du projet UBFC-InteGrate qui s’inscrit dans l’action SFRI, la Graduate 

School INTHERAPI a prévu un budget destiné à financer : 

• des bourses annuelles attribuées dans le cadre de l’inscription d’étudiants dans l’un 

des masters intégrés dans la Graduate School INTHERAPI (M1 ou M2) ; 

• des bourses de mobilité sortante, attribuées dans le cadre du départ en stage hors du 

territoire français d’un étudiant inscrit dans l’un des masters intégrés dans la Graduate 

School INTHERAPI (M1 ou M2).  

 

L’attribution de ces bourses par la commission formation de la Graduate School INTHERAPI 

se fait au mérite. 

 

Le montant des bourses annuelles est de 8 000 € sur 10 mois pour les étudiants de M1 et 

de 4 000 € sur 5 mois pour les étudiants de M2, soit 800 € par mois dans les deux cas. 

Le montant des bourses sortantes est de 2 400 € sur 3 mois pour les étudiants de M1 et 

de 4 800 € sur 6 mois pour les étudiants de M2, soit 800 € par mois dans les deux cas. 
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Budget prévisionnel des bourses Graduate School INTHERAPI année 2021-2022 

validé par le Comité de pilotage (COPIL) « UBFC-InteGrate » 

 

Concernant la Graduate School TRANSBIO, le COPIL « UBFC-InteGrate » a validé un 

budget prévisionnel de 218 400€ pour l’année universitaire 2021-2022.  

Une modulation des montants sera effectuée par les responsables des Masters en fonction 

de la connaissance fine qu'ils ont de l'origine, de la situation et des besoins des étudiants 

concernés.  

Ainsi, le montant total à engager pour les bourses de mobilité dans le cadre de la Graduate 

School TRANSBIO est de 113 500 €.  

Outre les enveloppes prévues au sein des deux Graduate Schools TRANSBIO et INTHERAPI, 

une bourse annuelle M2 supplémentaire est ajoutée au budget prévisionnel afin de financer 

un(e) étudiant(e) ayant un profil transversal entre les deux Graduate Schools. 

Budget prévisionnel des bourses des Graduates Schools TRANSBIO et INTHERAPI 

année 2021-2022 

 

 

 

Il est demandé au conseil d’administration de bien vouloir approuver le budget 

de 230 300 € pour l’année académique 2021-2022 ainsi que le montant des 

bourses de mobilité attribuées aux étudiants des masters intégrés aux 

Graduates Schools INTHERAPI et TRANSBIO.  

 

 

Type de bourse  Coût unitaire Nombre Coût total 

Bourse annuelle M1 8 000 € 7 56 000 € 

Bourse annuelle M2 4 000 € 8 32 000 € 

Bourse mobilité sortante M1 2 400 € 4   9 600 € 

Bourse mobilité sortante M2 4 800 € 4 19 200 € 

Total     116 800 € 

Type de bourse Coût unitaire Nombre Coût total 

Bourse annuelle M1 8 000 € 7 56 000 € 

Bourse annuelle M2 4 000 € 8 32 000 € 

Bourse mobilité sortante M1 2 400 € 4   9 600 € 

Bourse mobilité sortante M2 4 800 € 4 19 200 € 

Bourses annuelles et mobilité 

sortantes M1 M2 

Estimation selon modulation 

réalisée par les responsables  

de master  

113 500€ 

Total 
  

  
230 300 € 

DÉLIBÉRATION 
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